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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Jeudi 3 septembre 2020 Heure 
de 
départ 

15 h 20 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Dégagé (Temp : 27 °C)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Ferme   Piste EPT 5 

Nombre de 
courses 

8  

Retraits        
Vétérinaire : 

1 Commissaires : 1 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Gunnar Lindberg Tom Miller 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations) 

 

Tribune : 

L’entraîneur, Roger Hasmatali, a reçu la trousse de divulgation du résultat positif (Classe 
II), pour le cheval, “Soul n' Spirit”. Il devra contacter le coordonnateur de cas dans les 
prochains 15 jours.  
 
Nous avons reçu le certificat de résultats d’analyse positifs pour la concentration de 
dioxyde de carbone libre (TCO2) du laboratoire attitré. 
Course   3 – 28 août 2020 
Cheval : “Devil Magic”, arrivé en 3e position. 
Propriétaire-entraîneur : Darwin Banach 
 
Le responsable officiel de l'application et de la conformité de la CAJO était présent dans 
l’écurie de M. D. Banach, pour effectuer l’inspection des lieux et des véhicules afférents. 
 

  

  



M. Banach nous a appelés au sujet de la participation de son cheval, “O’Kratos”, dans la 
Course 7, qui avait été ultérieurement retiré par les commissaires. 
 
  

Examens de films : 

Course   1 – Dimanche 30 août 2020 
Luis Contreras et P. Husbands  
I. Driedger représente Contreras, meneur du #8, qui était venu légèrement alors que le 
#5 se déplaçait graduellement vers l’extérieur et que l’espace occupé par le #9, 
(Husbands), diminuait. Il a dû alors légèrement se stabiliser. Le #8 est arrivé en 3e 
position et a été placé 5e position. Aucune sanction n’a été attribuée à Contreras.  

 
 
Courses : 

69 inscriptions 
 
Course   1 – Le #3, “Fiona Bay”, a reculé à la barrière du départ et s’est tourné. Le 
vétérinaire officiel a décidé alors de le retirer. Le #2, “Dallian M”, est resté pris entre les 
pieds arrière du #3 et le vétérinaire officiel a suggéré de le retirer lui-aussi. Il y a eu aussi 
un léger retard de départ. Rien à signaler pour cette course.  
  
Course   2 – Le #5, “Capture the Moment”, a dévié au départ vers l’extérieur, vers le #7, 
“Tara Dawn”. 
 
Course   3 – Le #8, “Big Ginger”, a basculé son meneur, D. Fukumoto, en entrant sur la 
piste. Fukumoto a été déclaré apte. “Big Ginger” s’est échappé pour 8 minutes et il a été 
retiré par les commissaires. Le #1, “A. A. Tzarina”, se montrait erratique dans le virage 
de fond. Rien à signaler pour le reste. 
 
Course   4 – Le #3, “Tayler’s the Boss”, a dévié au départ. Le #2, “Sugati”, est parti 
lentement. Rien à signaler pour le reste. 
 
Course   5 – Le #1, “The Twelfth”, et le #4, “Voir Dire”, sont partis lentement et ils ont été 
à la traîne du peloton durant la course. Rien à signaler pour le reste. 
 
Course   6 – Turf – Le #8, “Aunt Tillie”, fait un pas lors du bris. Le #6, “Let’s Have Fun”, 
est légèrement sorti vers l’extérieur lors du bris. Aucune infraction. 
 
Course   7 – Rien à signaler. 
 
Course   8 – Turf. Rien à signaler. 
 
Paris mutuels : $2,483,929. 

 
Réclamations : 

Course   4 – Le #8, “Sothatsthewayitis”, pour $9,500, par D. R. Against the Wind inc., 
pour l’entraîneur D. Rombis. 

 


